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Chaque fois que nécessaire, le SNAPATSI intervient à tous les niveaux de             
l'Administration, pour régler les situations individuelles des ASPTS, des Techniciens 
PTS et des Ingénieurs PTS.  
 
Le constat est que la méconnaissance de la spécificité des PTS engendre des         
erreurs de la part de l'Administration. Par exemple, dernièrement sur le SGAMI Est, 
pour le paiement de l'IPTS des Techniciens, nous sommes intervenus auprès de la 
Préfète afin que les paiements s'effectuent comme prévu par le protocole. 

Pour le SNAPATSI  la défense individuelle et la défense collective des personnels 
scientifiques sont bien plus efficaces que des campagnes de calomnies, de cris, 
de pleurs et de sanglots. 


